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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
 

Compiègne, le 22/10/2025 

 

Sécurisation des sentiers balisés dans les réserves biologiques  

des Beaux Monts et des Grands Monts 

 
L’Office national des forêts engage une opération de sécurisation du 3 au 14 novembre 2025 sur les 
chemins ouverts au public dans les deux réserves biologiques de la forêt de Compiègne, afin de prévenir 
les risques liés à la chute d’arbres morts. 
 
Dans le cadre de sa mission de gestion durable des espaces forestiers, l’Office national des forêts (ONF) 
procédera à une campagne de sécurisation sur les sentiers balisés des réserves biologiques dirigée des 
Beaux Monts (RBD) et intégrale des Grands Monts (RBI). Cette opération, prévue entre le 3 et le 14 
novembre 2025, après information du comité de suivi de la réserve et des maires concernés 
(Compiègne, Vieux Moulin ), vise à garantir la sécurité des usagers sur les chemins dont la fréquentation 
est autorisée. 
 
Il s’agit de la première intervention de ce type depuis 
plus de cinq ans. Elle est rendue nécessaire par la 
présence d’arbres morts en bordure de sentiers, 
représentant un danger avéré pour les promeneurs. 
Seuls les linéaires balisés et ouverts au public sont 
concernés par cette campagne ; les zones hors sentiers, 
comme la route Eugénie, ne feront l’objet d’aucune 
intervention. 
 
Des interventions ciblées et respectueuses du milieu 

Sur le site des Beaux Monts et des Mares Saint Louis, les 
travaux porteront sur des érables sycomores, cerisiers 
tardifs et un taillis de charme dont le houppier est 
entièrement mort. Un brin de taillis de hêtre sera 
éhoupé, et un chêne fera l’objet d’un élagage sanitaire. 
 
Dans la réserve des Grands Monts, les interventions 
concerneront des taillis et trois arbres de plus de 30 cm 
de diamètre, tous morts, principalement des frênes et 
érables sycomores. Des chandelles hautes de peuplier 

 

Tige de taillis de 
bouleau mort et creux 
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et de hêtre seront étêtées à trois mètres pour limiter les risques tout en conservant ces bois sur pied. 
Un chêne sera également élagué sur ses charpentières mortes surplombant le chemin. 
 
Une nécessité pour la sécurité des visiteurs 

La faible longueur des sentiers balisés dans les Beaux Monts (environ 2 km) impose une vigilance accrue. 
Le maintien de la sécurité sur ces parcours est essentiel, comme le rappelle le plan de gestion de la 
réserve. La chute imprévisible d’arbres morts, parfois suspendus au-dessus des chemins, constitue un 
risque réel. Certaines essences comme le bouleau, le hêtre ou l’érable sycomore présentent une faible 
résistance dès les premiers signes de sénescence. 
 
Par cette opération, l’ONF réaffirme son engagement à concilier accueil du public et préservation des 
milieux naturels, dans le respect des principes de libre évolution propres aux réserves biologiques. 
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